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Travaux publics 
 
 

Démoulage immédiat des produits en béton. 

1 – Composition :  

Spécialité de type savon à base de matières grasses d’origine végétale naturelles, sélectionnées et 
prétraitées. 

2 – Propriétés : 

Produit de démoulage à utiliser pur ou en dilution aqueuse, spécialement adapté pour les produits en 
béton. Produit sain à l’emploi et biodégradable 

3 – Application : 

Le Démoulant 2S peut être utilisé pur ou en dilution (entre 1 part de produit pour 9 parts d’eau et 4 
parts de produit pour 6 parts d’eau).  

La dilution se fait par simple brassage. Le produit et son mélange est appliqué soit à la brosse ou à 
l’éponge, soit par pulvérisation. En cas de non utilisation prolongée du produit en dilution, il est 
recommandé de procéder à une nouvelle agitation, afin d’obtenir un mélange (eau + Démoulant 2S) 
parfaitement homogène.  

4 – Stockage : 

Eviter le stockage au-delà de 24 mois. 

Craint le gel, risque de déphasage et de gélification. Dans un tel cas, il suffit de réchauffer et de 
mélanger le produit pour qu’il retrouve toutes ses propriétés antérieures. 

5 – Conditionnement disponible : 

Disponible en tonnelets de 60 litres et 120 litres. 

 


